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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les articles L. 2333-92 et suivants disposent de la manière dont la taxe 
sur les déchets réceptionnés dans une installation de stockage des déchets 
ménagers et assimilés peut être instituée. 

À ce titre, toutes les communes qui se situent au maximum à 
500 mètres des installations concernées peuvent percevoir ladite taxe.  

Or, il s’avère que ce critère de distance est incomplet eu égard à la 
situation de communes qui subissent les désagréments liés à la présence 
d’une installation de stockage des déchets, notamment du point de vue des 
transports.  

Ainsi, une commune peut être très régulièrement fréquentée par les 
camions qui acheminent les déchets, alors que la commune d’implantation 
quant à elle, pourrait ne pas être impactée par le trafic inhérent.  

En ce sens, et à partir du moment où un trafic de poids lourds 
important est constaté, sur la base de l’arrêté d’autorisation des sites avec 
un stockage de déchets d’au moins 50 000 tonnes par an, il est proposé que 
les communes distantes de moins de 2 500 mètres des installations 
concernées puissent également instituer la taxe. 

Afin que les communes d’implantation et les communes limitrophes de 
moins de 500 mètres ne soient pas trop pénalisées, il est proposé que les 
communes limitrophes de moins de 500 mètres et les nouvelles communes 
éligibles (moins de 2 500 mètres) ne puissent percevoir moins de 15 % de 
la taxe, alors que la commune d’implantation conserverait sa faculté à ne 
pas recevoir moins de 50 % du produit. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 2333-96 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

Si l’installation visée à l’article L. 2333-92 est située à moins de 
500 mètres du territoire d’une ou plusieurs communes limitrophes de celle 
qui établit la taxe, la délibération prévue à l’article L. 2333-94 doit prévoir 
la répartition du produit. 

De même, si l’installation visée à l’article L. 2333-92 est située à plus 
de 500 mètres, mais à moins de 2 500 mètres du territoire d’une ou 
plusieurs communes limitrophes de celle qui établit la taxe, la délibération 
prévue à l’article L. 2333-94 doit également prévoir la répartition du 
produit si l’arrêté d’autorisation de l’installation concernée est supérieur à 
50 000 tonnes par an. 

La commune sur le territoire de laquelle est située l’installation ne peut 
percevoir moins de 50 % du produit. Lorsque l’installation est située sur le 
territoire de plusieurs communes, celles-ci ne peuvent percevoir, ensemble, 
moins de 50 % du produit.  

Les communes limitrophes situées à moins de 500 mètres de 
l’installation, ou à plus de 500 mètres mais à moins de 2 500 mètres si 
l’arrêté d’autorisation de l’installation concernée est supérieur à 
50 000 tonnes par an, ne peuvent percevoir moins de 15 % du produit de 
la taxe. 

 

 

 

 

 




